
Bronchiolite du nourrisson:
 Votre médecin et votre kinésithérapeute 

sont vos alliés!

Votre kinésithérapeute effectue une surveillance régulière de l’état
clinique de votre enfant et ainsi contribue à vous rassurer ou à vous
réorienter si besoin en lien avec votre médecin. 

Le binôme médecin-kinésithérapeute de ville est la réponse à la prise en soins
de la bronchiolite ne nécessitant pas d'hospitalisation.

Dans 95 %  des cas de bronchiolite, l'hospitalisation n'est pas
nécessaire. La prise en soins se fait en coordination entre le médecin
et le kinésithérapeute de ville. 

Votre kinésithérapeute utilise les techniques de désencombrement
bronchique si l’état clinique de votre enfant le nécessite, dans le
respect des recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS).

Votre kinésithérapeute vous apprend les gestes adaptés pour
appliquer les mesures d'hygiène et vous expliquer les signes
d’alerte.

Votre kinésithérapeute est là pour répondre à vos questions !

Sur prescription médicale, la prise en soins kinésithérapique par la surveillance
rapprochée des enfants, permet d'éviter les recours inutiles aux urgences. 


